
                   

                 ANNEXE 1  

 

Définition du volume horaire des installations sportives  

mises à disposition du collège R. Bugatti  

 

 

 

 

Calcul du volume horaire d’accès par équipement : 

 

Sur la base du calendrier d'utilisation, établi en concertation entre le SIVOM et le collège, le volume horaire d’accès du collège aux 

installations sportives intercommunales est défini comme suit : 
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Définition du volume horaire des installations sportives  

mises à disposition du collège H. Meck 

 

 

 

Calcul du volume horaire d’accès par équipement : 

 

Sur la base du calendrier d'utilisation, établi en concertation entre le SIVOM et le collège, le volume horaire d’accès du collège aux 

installations sportives intercommunales est défini comme suit : 
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